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CIC
Question écrite n° 44169

Texte de la question

M. Laurent Fabius attire l'attention urgente de M. le ministre de l'economie et des finances sur les conditions de
privatisation du CIC. Le CIC est un groupe bancaire, prospere et apprecie, qui soutient efficacement l'economie,
tourne vers le financement des PME et au service du developpement local. Si elle etait averee, la vente de cette
entreprise au profit de la BNP ou de la Societe generale ne viserait en realite qu'a faire disparaitre un de leurs
concurrents. Ces deux banques gagneraient ainsi, a bon compte, de nouvelles parts de marche tandis que le
GAN ne retirerait pas de l'operation les fonds propres qu'il attend. En outre, si cette cession etait effectuee au
prix evoque par ces deux etablissements, il en resulterait une forte moins-value (30 %) prejudiciable a l'interet
de l'Etat et donc du contribuable. Dans cette hypothese, il s'ensuivrait inevitablement des restructurations
porteuses de milliers de suppressions d'emplois ainsi que le regroupement de competences et de centres de
decisions au niveau parisien et au detriment des regions. Il lui demande donc quels moyens il entend mettre en
oeuvre, d'une part, pour eviter le demantelement du groupe CIC et les suppressions d'emplois qui en
decouleraient, d'autre part, pour sauvegarder le savoir-faire et l'integrite des banques regionales qui le
composent.

Texte de la réponse

Le respect de l'identite du groupe CIC a ete une preoccupation constante du Gouvernement comme en
temoigne l'insertion dans le cahier des charges de l'operation de privatisation de dispositions permettant de
s'assurer des intentions des candidats a l'egard de l'unite du groupe CIC, de sa structure decentralisee et de son
indentite regionale. Le Gouvernement, prenant en compte les inquietudes qui s'etaient manifestees, a decide le
14 novembre 1996 de differer la privatisation du groupe. La cession du groupe CIC reste cependant une
necessite. Ni son actionnaire de reference, le GAN, ni l'Etat, ne sont en mesure de fournir durablement les
moyens necessaires a son bon developpement. Le Gouvernement s'attachera a trouver des solutions propres a
preserver non seulement l'identite des banques regionales mais egalement la cohesion et la solidarite du groupe
qu'elles forment.
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